
La sécurité sociale 
manque de recettes, 

l’assuré n’est pas  
un profiteur !

A Pour la CGT, 
il faut par exemple :

J Stopper les 
exonérations de 
cotisations patronales !
J Faire contribuer les 
capitaux financiers  
au financement de notre 
Sécurité Sociale !
J Une modulation des 
cotisations sociales 
patronales (faire moins 
cotiser les entreprises  
dont la masse salariale 
augmente et réciproquement) !

A Le Pacte antisocial met notre  
Sécurité Sociale en danger !
La boîte de Pandore est ouverte : ce sont nos impôts  
qui vont financer la Sécurité Sociale en compensation  
des mesures du Pacte Hollande/MEDEF.

C’est tout le système de financement  
de la protection sociale qui est menacé.
Les assurés sociaux sont les premières victimes de ce Pacte qui 
aura des incidences immédiates sur le service rendu et sur la 
réduction des dépenses pour les hôpitaux et les frais de santé.

A Pour enrichir les actionnaires
Le discours et la méthode sont bien rodés : la Sécurité Sociale  
« serait malade » de ses dépenses ; les cotisations sociales 
et les impôts des entreprises sont devenus des « charges 
insupportables » !

Alors qu’elles suppriment massivement des emplois, les plus 
grandes entreprises du CAC 40 se voient inlassablement exonérées 

de cotisations sociales 
pour plusieurs milliards 
d’euros au fil des ans.

Les dépenses 
de santé 
permettent 

d’augmenter l’espérance de vie en bonne santé 
et jouent un rôle moteur pour notre économie en 
participant à plus de 10% au PIB. Le déficit de la branche 
Maladie ne représente en fait que 0,3% du PIB en 2013 !

Le pacte de responsabilité  
poursuit la détérioration

TOUS DANS L’ACTION,  EN GRÈVE  
ET EN MANIFESTATION

le 16 OCTOBRE 2014,  
à l’occasion du débat sur le PLFSS !

de notre Sécurité 
Sociale !

La Sécurité Sociale,  
c’est la santé,  

c’est une richesse !

A Pour l’augmentation des salaires,
A Pour la reconnaissance des qualifications,
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La force de travail en bonne santé profite donc aux entreprises en contribuant à la création de richesse. 

Dans le cadre du Projet de Loi de financement rectificative intégrant les économies de gestion exigées  
par le Pacte, ce sont 16 000 postes qui seront supprimés à l’horizon 2017, soit 10% des effectifs de la Sécurité 
Sociale toutes branches confondues,  et 80 000 emplois dans les établissements sanitaires et sociaux publics.

d’argent
pour la

SÉCU  !


